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SDEI
Demande de prestation d’interprétariat 
en Langue des Signes Française (L.S.F) 
pour les écoles et établissements du Rhône

(document à retourner à ce.0694261g@ac-lyon.fr – au moins 1 mois avant la date prévue)

Étape 1 : le présent formulaire est complété par toute personne sollicitant une prestation d’interprétariat en Langue des Signes Française (LSF).
Il est ensuite transmis au directeur ou à la directrice de l’école, ou à l’Enseignant Référent pour la Scolarisation des Élèves en Situation de Handicap (ERSEH).
Étape 2 :  la direction d’école ou l’ERSEH, transmet la demande pour validation pédagogique au SDEI. La décision est communiquée en réponse au courriel initial.
Étape 3 : après validation, le SDEI sollicite un organisme d’interprétariat pour l’établissement d’un devis et informe la direction d’école ou l’ERSEH de la disponibilité des interprètes.
Information relative à la demande
Demandeur (fonction) : 
École ou établissement qui émet la demande :
Direction d’école : 	ERSEH : 

Contexte de la demande : 
Nom de la ou des personnes nécessitant un interprète : 
Statut (élève, parent, autre) : 
Autres personnes présentes (liste exhaustive – aucune modification ne pourra être apportée ultérieurement) : 

Informations sur la prestation
Type de réunion, formation ou événement (description) :

Date de la prestation : 	Durée (heures pleines) : 
Lieu : 
Observations : 

Validation pédagogique par l’IEN école inclusive  
☐ Demande validée 
☐ Demande non validée - Motif : 

Date : 	Signature : 

Validation administrative du secrétariat général
Le devis de l’organisme est joint.
☐ Demande validée
☐ Demande non validée – Motif :

Date : 	Signature : 




Annexe – liste des prestations d’interprétariat

CRILS
crils.interpretes@gmail.com
09 82 57 80 63
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LA SIGNERIE
contact@lasignerie.fr
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